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 1.GÉNÉRALITÉS 

 1.1. PRÉAMBULE

La présente  enquê te à  é té  effectuée  en vue de  modifier  le  Plan Local  d'Urbanisme
de  la  commune  de  St  Renan.  La  Communauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise
(CCPI),  compétente  en  matière  d’urbanisme pour  la  commune  de  Saint  Renan  à  la
suite du transfert de cette compé tence le 1er mars 2017, est le maître d’ouvrage.

 1.2. CADRE RÈGLEMENTAIRE ET PROCÉDURE

Cette enquête publique est soumise notamment  : 
Au code de l'urbanisme et particulièrement :

• aux articles  L.153-36 à  44 relatifs  aux procédures  de modification  de  Plan Local
d'Urbanisme ;

• à l’article R.104-23 concernant l’évaluation environnementale.

• À  la  loi  d’Accélération  et  Simplification  de  l’Action  Publique  (ASAP)  n°2020-
1525 du 7 décembre 2020, qui a modifié certaines règles du code de l’urbanisme,
notamment en matière de concertation et d’évaluation environnementale,

• Au code de l’environnement et particulièrement  :

- aux articles L 122-1 et R 122-1 et  suivants relatifs à l’évaluation environne-
mentale ;

- aux  articles  L  123-1  et  suivants  et  R.123-1  et  suivants  relatifs  à  la  partici -
pation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement.

Le dossier établi dans le cadre de la présente demande, soumis le 13 juillet 2022 par
la  Communauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise  à  l’autorité  environnementale
(MRAe),  a  fait  l’objet  d’une  réponse  en  date  du  14  octobre  2022  (Avis  n°  2022-
010003)  1,  dans  laquelle  cette  autorité  spécifie  qu’elle  n’a  pas  pu  l’étudier  dans  le
délai  prévu  de  trois  mois  et  que  de  ce  fait,  conformément  au  code de  l’urbanisme,
son avis est réputé sans observation.

Après  examen  du  dossier  par  les  Personnes  Publiques  Associées  et  après  délibé-
ration  du  conseil  communautaire  du  24  novembre  2021  fixant  les  modalit és  de  la
concertation  préalable,  après  prolongation  de  la  période  de  concertation  afin  de
permettre  au  public  de  prendre  connaissance  de  l’évaluation  environnementale  et
après  délibération  du  conseil  communautaire  tirant  le  bilan  de  cette  concertation  2,
la  Communauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise  a  décidé  d’ouvrir  une  enquête
publique préalable à la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la commune
de Saint  Renan,  organisée  selon  l'arrêté  N°2022-10-06 du 1 er octobre  2022  3,  signé
par  monsieur  André  TALARMIN,  président  de  la  Communauté  de  Communes  du
Pays d'Iroise (CCPI).

                                       

1. Pièce N°4 du dossier soumis à l’enquête publique
2. Voir pièce N° 3 du dossier soumis à l’enquête publique
3. Voir Annexe 1 du présent rapport
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Par  décision  n°  E22000124  /35  en  date  du  22  août  2022  j’ai  été  désigné  par  le
tribunal administratif de Rennes en qualité de commissaire-enquêteur pour l'enquête
publique ayant  pour objet  «  modification n°1 du Plan Local  d’Urbanisme (PLU) de
la commune de SAINT-RENAN ».

Cette  enquête  s'est  déroulée  du  25  octobre  2022  au  24  novembre  2022  inclus  à  la
mairie de Saint-Renan, siège de l’enquête publique, ainsi qu’au siège de la Commu -
nauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise  à  Lanrivoare,  conformément  à  l’arrêté  du  1 er

Octobre 2022.
Au  moment  de  la  remise  du  présent  rapport,  les  services  de  l’état  ne  se  sont
toujours pas prononcés sur ce dossier.

 1.3. OBJET DE L'ENQUÊTE

L'objet de l'enquête est  :
Modification n°1 du Plan Local  d’Urbanisme (PLU) de la  commune de SAINT-
RENAN.

 1.4. NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Afin  de  faire  évoluer  certains  éléments  du  PLU de  Saint-Renan  tout  en  respectant
l’économie  générale  du  PADD,  le  Président  de  la  Communauté  de  Communes  du
Pays d'Iroise a prescrit par arrêté en date du 18 octobre 2021 la modification n°1 du
PLU  en  vigueur  de  la  ville  de  Saint-Renan,  approuvé  le  27  février  2017.  Cette
modification comprend quatre volets distincts r ésumés ci-dessous.
Ouverture partielle       à l’urbanisation des zones 2AU et 2AUe du secteur de Mengleuz  

La  démographie  observée  ces  dernières  années  sur  la  commune  de  Saint-Renan
(8163 habitants en 2019 d’après l’INSEE, avec un taux de croissance annuel moyen
de 0,8% entre 2013 et 2018), se montre dynamique. Cela implique de maintenir  des
capacités d’accueil  des ménages  et  notamment des jeunes couples venant  de l’ext é-
rieur.
Le Programme Local d’Habitat (PLH), approuvé pour la période 2018-2023, prévoit
la  production  moyenne  de  66  logements  par  an  pour  la  commune  de  Saint-Renan,
nécessitant pour les 3 années à venir, avant l’approbation du PLUi-H, une surface de
9,9 ha. 

Sur  la  base  d’une  analyse  du  cadastre  à  jour,  de  la  photo  aérienne  2021  et  de  la
connaissance  des  projets  réalisés  ou  en  cours  indiqués  par  la  commission
communale en charge de la modification du PLU et sur la base d’une densit é de 20
logements/ha  avec  certains  secteurs  allant  jusqu’à  40  logements/ha  comme prescrit
dans le PLU, le  potentiel  d’espaces identifiés et  théoriquement  disponibles,  au sein
des zones UH (à vocation d’habitat  et  d’activités compatibles avec l’habitat)  est  de
7,7  ha.  Cela  représente  un  potentiel  théorique  de  165  logements  au  niveau  de
l’agglomération de Saint-Renan.
Cependant,  seul  un  faible  pourcentage  de  ces  7,7  ha  théoriquement  disponibles
pourra faire concrètement l’objet de nouvelles constructions de logements dans les 3
années à venir, car une partie de ces espaces est déjà construite ou en cours d’urba-
nisation et  les  possibilités d’action publique sur  ces  espaces sont très  complexes  et
dépendent  en  partie  de  la  sphère  privée.  Au  bout  du  compte,  au  niveau  des  zones
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1AUH, seuls  3,2 ha de surfaces  urbanisables  demeurent  th éoriquement  disponibles,
mais  il  apparaît  difficile  de considérer  que ce potentiel  sera  intégralement  urbanisé
d’ici 3 ans.

C’est  pourquoi  il  est  nécessaire  pour  la  collectivité  d’ouvrir  partiellement  à  l’urba-
nisation des espaces déjà prévus au Plan Local d'Urbanisme pour être urbanisés.
La  zone  2AU  de  Mengleuz  ainsi  que  la  zone  2AUE de  Mengleuz  -  Keradraon,  en
entrée  de  ville  au  Nord,  constitue  un  des  derniers  secteurs  potentiels  permettant  le
développement  urbain  de  la  ville .  La  réalisation  d’opérations  d’aménagement
d’ensemble  sur  ce  secteur  permettra  de  conforter  le  centre-ville  en  d éveloppant un
habitat de proximité accessible directement à pied ou à vélo. 

Le  projet  de  modification  du  PLU  de  Saint-Renan  entend  de  ce  fait  adapter  le
règlement  graphique et  le  document d’Orientations  d’Aménagement et  de Program-
mation (OAP) pour reclasser partiellement une partie des zones 2AU et 2AUe situ ée
dans le  quartier  Nord  de  la  ville,  dans  le  secteur  de  Mengleuz,  en  1AUHb (secteur
de densité moyenne, d’organisation en ordre continu ou discontinu).

Modification du zonage sur une partie de la zone d’activit      é de Mespaol  
Afin d’autoriser l’implantation d’activités commerciales sur une partie de la zone de
Mespaol,  reconnue dans  le  SCOT comme une polarité  commerciale  périphérique  et
comprenant déjà certains commerces, une partie de cette zone sera reclassée en zone
Ueiac (à vocation industrielle, artisanale, commerciale et de services).

Modification d’Emplacements Réservés

Afin  de  régulariser  les  Emplacements  Réservés  au  vue,  des  projets  déjà  réalisés
depuis  2016,  du  projet  de  mise  à  l’urbanisation  dans  le  secteur  de  Mengleuz  et  en
vue de la réalisation du Schéma Directeur Communal Vélo, l’ensemble des emplace-
ments réservés sera revu :
• 10  emplacements  réservés,  correspondant  à  des  projets  déjà  réalisés,  seront

supprimés ;

• Un ER (N°2) sera modifié afin de tenir  compte de l’ouverture à l’urbanisation de
la  zone de Mengleuz,  pour  permettre  la  création  d’un giratoire  en entrée de  zone
afin de sécuriser les accès à ce nouveau quartier ;

• Plusieurs ER seront créés :

- ER 33 au titre de l’aménagement de la ZAC de Pen Ar C’Hoat  ;
- ER 34, 35, 36, 37, 38 et 39 au titre du schéma directeur communal vélo ;

- ER 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 au titre de l’ouverture à l’urbanisation du
secteur de Mengleuz.

Végétalisation des clôtures en zone urbaine
Afin d’adapter la ville aux dernières données climatiques, environnementales et aux
transitions nécessaires à cette adaptation, la ville de Saint-Renan, confrontée de plus
à une demande sociale croissante en matière de nature en ville,  souhaite imposer la
végétalisation  des  clôtures  en  limite  de  voie  publique  pour  les  zones  urbaines,  les
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zones  à  urbaniser  à  vocation  d’habitat  et  d’activités  compatibles  avec  l’habitat,  en
adaptant l’article 10 du règlement écrit pour les zones UH et 1AUH.

 1.5. COMPOSITION DU DOSSIER

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend :
• Pièce N°0 : Notice au titre de l’article R.123-8 du code de l’environnement;

• Pièce N°1 : Notice explicative ;
• Pièce N°2 : Rapport Environnemental  ;

• Pièce N°3 : Pièces de procédures ;
• Pièce N°4 : Avis des Personnes Publiques Associées :

- MRAe ;
- Chambre des métiers et de l’artisanat ;

- Conseil Régional de Bretagne ;
- Chambre d’Agriculture de Bretagne ;

- Chambre de Commerce et d’Industrie métropolitaine Bretagne Ouest Brest.

 2.ORGANISATION DE L'ENQUÊTE 

 2.1. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Par  décision  -  N°E22000124/35  -  de  Monsieur  le  Conseiller  délégué  du  Tribunal
Administratif  de  RENNES,  en  date  du  22  août 2022,  Monsieur  Patrice  Rouat,
demeurant  à  Plougastel-Daoulas  (Finistè re),  a  été  désigné  « Commissaire
Enquêteur » pour conduire l’enquête publique.

 2.2. ÉCHANGES PRÉALABLE À LA PROCÉDURE D'ENQUÊTE

Entre  le  09  août et  le  22  septembre  2022,  j'ai  échangé  à  plusieurs  reprises  avec
monsieur  Laurent  Derouard  et  madame  Alicia  Kerebel,  du  bureau  urbanisme  de  la
Communauté de Communes du Pays d'Iroise, afin d'organiser l'enquête.
Le dossier d’enquête m’a été expédié par courrier postal. 

Le  22  septembre  2022,  je  me  suis  rendu  à  la  Communauté  de  Communes  du  Pays
d'Iroise  où  j’ai  rencontré  Monsieur  Laurent  Derouard,  chargé  de  planification
urbaine et Madame Alicia Kerebel, chargée de mission Plan Local d'Urbanisme. Ces
derniers  ont apporté  toutes  les  réponses  à  mes  questions  et  nous  avons  planifié
ensemble les mesures de publicité prévues et les permanences destinées à recevoir le
public.  Nous  sommes  allés  sur  place,  afin  de  visualiser  les  enjeux de  cette  modifi -
cation du PLU.
L'arrêté prescrivant l'enquête a été signé par monsieur André Talarmin, président de
la Communauté de Communes du Pays d'Iroise le 01 octobre 2022 .4

 2.3. MODALITÉS DE L'ENQUÊTE

L'arrêté  communautaire prescrit  l'ouverture  de  l'enquête  publique  et  donne  les
modalités de consultation du dossier, les mesures de publicité de l'enquête, les dates

4. Annexe N°1
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et  heures  des  permanences  tenues  par  le  commissaire  enquêteur,  ainsi  que  les
modalités prévues pour adresser des observations à ce dernier.

L'enquête  publique  s'est  déroulée  du  mardi  25  octobre  2022  à  09h00  au  jeudi  24
novembre 2022 à 17h00, soit pendant 31 jours consécutifs.
Au cours de cette enquête, je me suis tenu à la disposition du public  :

- dans les locaux de la mairie de Saint-Renan à quatre reprises :
• le Mardi 25 octobre 2022 de 9 heures à 12 heures ;

• le Lundi 31 octobre 2022  de 14 heures à 17heures;
• le Samedi 19 novembre 2022  de 9 heures à 12 heures ;

• le Jeudi 24 novembre 2022  de 14 heures à 17 heures.
-  dans  les  locaux  de  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise,  le  Jeudi  10
novembre 2022 de 9 heures à 12 heures.

Deux dossiers d'enquête publique ont été côtés et paraphés par mes soins. 

Ces  dossiers,  ainsi  que  les  registres  d'enquête  côtés,  paraphés  et  ouverts  par  mes
soins  le  mardi  25  octobre  2022  à  09h00,  étaient  mis  à  disposition  du  public  à  la
mairie  de  St-Renan  et  à  la  CCPI,  pendant  toute  la  durée  de  l'enquête,  pendant  les
jours et heures d'ouverture de la mairie et de la CCPI au public, tel qu'indiqu é dans
l'arrêté d’ouverture.

Le dossier a été mis en ligne sur les sites Internet de la CCPI (www.pays-iroise.bzh)
et  de  la  commune de  Saint-Renan (www.saint-renan.fr)  avant  le  début  de l’enquête
publique.
Il était par ailleurs consultable sur un poste informatique dédié, à la CCPI.

Le public  était  invité  à adresser ses observations écrites  au commissaire enquêteur,
soit directement sur les registres, soit par courrier postal adress é à la CCPI, pour le
commissaire enquêteur, soit par courriel,  à une adresse de la CCPI et relayé ensuite
au commissaire enquêteur.
L’arrêté  d’ouverture  prévoyait  en  outre  de  mettre  en  ligne  sur  le  site  de  la  CCPI
toutes les contributions du public reçues par courriel et par courrier postal,  dans les
plus brefs délais. 

L’arrêté  prévoyait  également  que  ces  contributions  puisse  faire  l’objet  d’une
modération, afin d’éviter les propos diffamatoires.

 3.DÉROULEMENT DE L'ENQUETE

 3.1. DÉROULEMENT DES PERMANENCES

Conformément  à  l'arrêté  préfectoral,  je  me  suis  tenu  à  la  disposition  du  public
durant les créneaux prévus.
Afin de permettre à chacun de pouvoir me rencontrer, nous avions prévu des perma-
nences réparties à des jours et heures différentes de la semaine, le matin ou l'après-
midi et un samedi matin, jour de marché, à la mairie de St-Renan et à la CCPI. 

Le dossier complet,  ainsi  que le registre m'étaient remis au début de la permanence
et je déposais ces derniers à l'accueil, dès la permanence terminée, afin de les mettre
à la disposition du public. Aucune difficult é particulière n'a été rencontrée.
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Une salle  était  assignée aux permanences.  L'accès  des personnes  à  mobilité  réduite
était pris en compte. Aucune difficulté d'accès n'a été observée. 

 3.2. CLIMAT DANS LEQUEL S’EST DÉROULÉE L’ENQUÊTE 

L'enquête s'est déroulée dans un climat serein. Si le public n’a pas semblé intéressé
initialement,  au  cours  des  trois  premières  permanences,  il  est  venu  en  assez  grand
nombre aux deux dernières permanences à la mairie de Saint Renan.
Les échanges ont toujours été courtois et respectueux. 

 3.3. INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC ET PUBLICITÉ

Les mesures d'information suivantes ont été prises :
Affichage sur la voie publique :

L'avis d'enquête publique était affiché à différents endroits de la voie publique, dont
les lieux concernés par la modification du PLU, conformément aux constatations de
la police municipale de Saint-Renan 5 et au certificat d’affichage 6.
Publications légales :

L'avis  d'enquête  publique  a  été  publié  dans  les  journaux  « Le  Télégramme »  et
« Ouest France » les 07 octobre 2022 et le 27 octobre 2022 7.
Bulletin municipal de Saint Renan 8:

Les  bulletins  municipaux  SRA  (Saint  Renan  Actualit é)  de  février  2022  et  de  juin
2022  informaient  le  public  de  la  concertation  en  cours  avant  l’ouverture  de
l’enquête publique.
Le  SRA  d’octobre  2022  informait  le  public  de  la  tenue  d’une  enquête  publique  et
des permanences tenues par le commissaire enquêteur.

 3.4. CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

Le jeudi 24 novembre 2022 à 17 heures,  j'ai  mis fin à  l’enquête publique en mairie
de St-Renan.
Le  1er décembre  2022,  dans  les  huit  jours  suivant  la  clô ture  du  registre  d’enquête,
j'ai rencontré Monsieur Gilles Mounier, maire de Saint-Renan et vice-président de la
Communauté de Communes du Pays d'Iroise, monsieur Laurent Derouard, charg é de
planification  urbaine  à  la  CCPI,  et  madame  Marie-Charlotte  Le  Roy,  Chargée  de
mission Plan Local d'Urbanisme à la CCPI, afin de leur remettre le procès-verbal de
synthèse 9 en date du 1er décembre 2022.

La CCPI m'a  adressé  un  mémoire  en  réponse  10 au  PV de  synthèse  le  13  décembre
2022 .

5. Voir annexe 2 du présent rapport d’enquête
6. Voir annexe 7 du présent rapport d’enquête
7. Voir annexe 5  du présent rapport d’enquête
8. Voir annexe 6 du présent rapport d’enquête
9. Voir annexe 3 du présent rapport d’enquête
10. Voir annexe 4 du présent rapport d’enquête

Rapport d'enquête
Enquête N°E22000124/35

modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de SAINT-RENAN
page 8/103



Ce mémoire  apporte  des  réponses  détaillées  et  précises  aux  questions  du  public  et
du  commissaire  enquêteur,  après  examen  du  dossier  d’enquête  et  des  observations
formulées par les requérants. 

 3.5. COMPTABILISATION DES OBSERVATIONS ÉCRITES 11

Quarante  trois  personne (43)  se  sont  présentées  en mairie  ou  à  la  CCPI,  durant  les
permanences.
Les  registres  d’enquête  ont  été  ouverts  du  25  octobre  2022  au  24 novembre  2022
inclus et tenus durant 31 jours consécutifs à  la disposition du public, à la mairie de
Saint-Renan et à la CCPI.

Vingt trois observations (23) y ont été enregistrées.
Cinq courriers (5) ont  été transmis à la  Communauté de Communes du Pays d'Iroise
pour le commissaire enquêteur . 

Vingt quatre observations ont été faites (24) par email sur l’adresse électronique  de
la CCPI et retransmise par la suite au commissaire enqu êteur. Elles ont été annexées
au registre d’enquête.
Au  total,  cinquante  deux  observations  (52)  ont  été  formulées,  dont  deux  ont  été
jugées  hors  sujet  par  le  commissaire  enquêteur  et  cinq étaient  des doublons,  ce qui
correspond à quarante cinq observations différentes utiles pour l’enquête publique.

Une  observation  (C02)  a  fait  l’objet  d’une  modération  de  la  part  du  commissaire
enquêteur (nom et fonction d’une personne citée).
Cinq  observations  (5)  ont  été  transmises  après  la  clôture  de  l’enquête  par  email.
Arrivées hors délai, je n’en ai pas tenu compte.

 4.AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES SUR LE PROJET INITIAL 
(RÉSUMÉS) 12

 4.1. AVIS DE LA MRAE

La  Mission  Régionale  d’Autorité  Environnementale  (MRAe)  de  Bretagne,  n’ayant
pas  répondu  dans  le  délai  imparti  de  trois  mois,  cet  avis  est  réputé  sans  obser-
vation.

 4.2. AVIS DE LA CHAMBRE DES MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE 
BRETAGNE

La CMA émet un avis favorable à ce projet  et  n’a  pas de remarque particulière  à
apporter sur ce projet.
Les  modifications  projetées  vont  dans  le  sens  de  favoriser  un  nouveau  potentiel
d’habitat, ce qui est indispensable au développement économique de la commune.

Le  reclassement  de  la  zone  de  Mespaol  en  Ueiac  permettra  d’adapter  la  zone  à  sa
vocation actuelle.

11. Voir PV de synthèse – annexe 3 du présent rapport d’enquête
12. pièce N°4 du dossier soumis à l’enquête publique
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 4.3. AVIS DU CONSEIL RÉGIONAL DE BRETAGNE

La Région Bretagne signale  l’approbation du Schéma Régional  d'Aménagement,  de
Développement  Durable  et  d'Egalité  des  territoires  (SRADDET)  le  16  mars  2021.
Les  Schémas  de  Cohérence  Territoriaux  (SCOT),  documents  pivots  s’imposant  aux
Plans Locaux d'Urbanisme, devront être mis en compatibilit é avec ce document dès
leur prochaine révision.
Cependant,  nous  vous  invitons  à  intégrer  dès  aujourd’hui  les  objectifs  et  règles
générales du SRADDET dans votre révision du Plan Local d'Urbanisme. Cette prise
en compte, non obligatoire est cependant possible en avance de phase.

 4.4. AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE BRETAGNE

Avis initial :
L’ouverture  à l’urbanisation de la zone 2AU au nord du bourg de St-Renan est dans
la  suite  logique  de  la  révision  du  Plan  Local  d'Urbanisme  approuvé  le  27  février
2017, sur lequel nous avions émis un avis favorable.

Nous  sommes  cependant  surpris  du  choix  d’ouvrir  en  premier  la  partie  la  plus  au
Nord, ce qui laissera apparaître une discontinuité entre la structure urbaine actuelle
et  le  projet  d’urbanisation,  ce  qui  est  contraire  aux  orientations  du  Sch éma  de
Cohérence  Territoriale  (SCOT)  qui  impose  que  les  extensions  urbaines  soient
organisées  en  cohérence  et  en  continuité   avec  la  structure  urbaine  dont  elles
dépendent.
Une  seconde  zone  2AU,  au  sud  de  la  commune,  en  continuité  et  encadrée  par  la
structure  urbaine  serait  judicieusement  à  prioriser,  contrairement  à  un  espace  qui
sera situé à l’écart du bourg et en contact direct avec l’espace agricole.

Au  vue  de  l’incompatibilité  du  projet  avec  le  Schéma  de  Cohérence  Territoriale
(SCOT)  du  Pays  de  Brest  et  la  possibilité  de  favoriser  un  autre  secteur  répondant
aux orientations prévues dans ce document et moins dommageable que le secteur de
Mengleuz,  bordé  d’un  espace  agricole,  nous  émettons  un  avis  défavorable  de
principe sur la modification N°1 du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Renan.
Par  ailleurs,  nous  demandons  à  ce  que  l’OAP  qui  portera  sur  la  zone  à  urbaniser
mentionne la phrase : « il est imposé sur cette OAP un périmètre unique d’opération
avec  une  réalisation  par  tranche.  Le  fractionnement  par  tranche  de  l’opération
d’aménagement ne doit pas conduire à la méconnaissance des obligations posées par
le code rural en matière d’étude préalable agricole imposé par l’article L.112-1-3. »

Résumé de l’avis exprimé lors de l’enquête publique dans une observation (OBS
E02) :Cette  observation  de  la  chambre  d’agriculture  vient  modifier  la  réponse
de la Chambre d’agriculture en tant que Personnes Publiques Associées (PPA). 
Par  courrier  du  23  septembre  2022,  nous  vous  faisions  part  de  nos  observations  et
réserves  vis-à-vis  de  la  modification  n°1  de  votre  PLU  concernant  l’ouverture  à
l’urbanisation du secteur de Mengleuz. 

Postérieurement  à  l’envoi  de  notre  réponse,  certains  exploitants  consultés  par  nos
services  sont  revenus  vers  nous  pour  nous  rapporter  des  éléments  contextes
agricoles  et  de  temporalité  non  présents  dans  le  dossier  d’accompagnement  de  la
demande de modification n°1. 
Ces nouveaux éléments, nous invitent à revoir partiellement notre position. 
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Concernant les éléments de complétudes apportées par ces derniers ; si au travers de
notre  réponse  initiale  nous  avions  suggéré  de  mobiliser  les  espaces  au  sein  de  la
zone urbaine et notamment la zone 2AU sur le site de Ker ar Valy au Sud de la ville
de  St  Renan,  ils  relatent  que  cette  solution  est  de  nature  à  remettre  en  cause  la
pérennité économique de l’exploitation de ce même lieu-dit.  En conséquence,  il  est
souhaitable  au regard  des  impacts  générés  de  reporter  l’ouverture  de l’urbanisation
de ce secteur à moyen terme dans l’attente de connaitre les velléités de l’exploitant,
notamment sur l’éventualité de la transmission de son exploitation. 

Parallèlement, toujours sur des fondements agricoles, l’ouverture à l’urbanisation du
secteur  de Mengleuz (voir  extrait  de carte  ci-dessous)  s’organise au sein d’habitats
et  de  fonds  de  jardins  diffus  qui  contraignent  déjà  les  usages  agricoles  (petites
parcelles,  non  épandable,  travaux  des  champs  et  traitements  contraints,…).  A  la
déclinaison de ces arguments les enjeux agricoles sont moindres sur ce secteur et le
changement de vocation à des fins d’habitat peut être envisageable.
Concernant  le  secteur  Sud  de  Mengleuz,  le  parcellaire  présente  toujours  un  intérêt
certain  pour  les  pratiques  agricoles.  Dès  lors,  l’ouverture  à  l’urbanisation  nous
semble  prématurée  au  stade  de  cette  procédure.  Nous  demandons  donc  de  reporter
l’ouverture  à  l’urbanisation  de  ce  secteur  dans  l’attente  du  projet  de  PLUi  actuel -
lement en cours d’élaboration. 

A cette  date,  nous  disposerons également  d’une  meilleure  lecture  sur  le  devenir  de
l’exploitation sur le lieu-dit de Ker ar Valy

 4.5. AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
MÉTROPOLITAINE BRETAGNE OUEST

Ce  projet  permettra  à  la  commune  d’augmenter  sa  population  et  contribuera  à
dynamiser son activité économique.
Cependant,  un  point  de  vigilance  concerne  le  secteur  de  Mespaol,  où  il  faudra
veiller à ce que les nouvelles implantations commerciales ne viennent pas nuire aux
activités déjà implantées à proximité.

La CCIMBO émet donc un avis favorable avec un point de vigilance .

 5.NATURE ET ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Sur  les  quarante  cinq  observations  utiles,  une  est  neutre,  vingt-sept  sont  d éfavo-
rables et 17 sont favorables.
Les  thèmes revenant  le  plus dans les observations reflètent  bien les pr éoccupations
majeures des habitants de Saint Renan vis à vis de ce projet. 

Sur  l’ensemble  des  observations,  la  consommation  des  terres  cultivables  est  le
thème revenant le plus souvent (28 fois).
La  sécurité  routière  (18  fois)  et  la  circulation  (16  fois),  notamment  aux  abords  de
Mengleuz  et  le  manque  de  logements  (17  fois)  sont  ensuite  les  thèmes  revenant  le
plus souvent.

Viennent ensuite les thèmes de la chronologie vis à vis du prochain PLUi (12 fois),
de la protection du cadre de vie (11 fois) et de l’eau potable (10 fois).
D’autres  thèmes  sont  évoqués  plus  de  cinq  fois  et  moins  de  10  fois,  comme  les
aménagements  futurs  sur  la  zone  de  Mengleuz  (8  fois),  le  climat  (7),  les  finances
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publiques (6), la compatibilité avec le SCOT (6) ou encore l’imperméabilisation des
sols (6 fois).

Les  autres  thèmes ont  été  abordés  cinq fois  ou moins :  Impact  sur  l’environnement
(5),  eaux  pluviales  (5),  évaluation  Environnementale  (4),  biodiversité  (3),  concer-
tation (3), eaux souterraines (3), eaux usées (3), Talus et arbres (3).

Enfin,  plusieurs  thèmes  n’ont  été  abordés  qu’une  ou  deux  fois,  montrant  l’impor -
tance relative que les requérants donnent à ces sujets vis à vis du dossier.
Une  observation  (OBS  E21)  mentionne  diverses  erreurs  matérielles  qu’il  convien-
drait  de  corriger.  Cette  même  observation  mentionne  des  difficult és  liées  à  la
lisibilité du dossier.

L’ensemble des thème est listé ci-dessous par nombre d’occurrences dans les obser -
vations.

Thème Nbre Thème Nbre Thème Nbre
consommation terres 
cultivables

28 Impact sur l’environne-
ment

5 PLU 1

Sécurité routière 18 Eaux pluviales 5 déchets 1

Manque de logements 17
Evaluation Environne-
mentale

4 Energie 1

Circulation 16 Déroulement des tra-
vaux

4 erreur matérielle 1

Chronologie 12 Biodiversité 3 lisibilité du dossier 1

Cadre de vie 11 concertation 3
Ondes électromagné-
tiques

1

Eau potable 10 Eaux souterraines 3 Publicité 1
Aménagements futurs 8 Eaux usées 3 Trame noire 1
Climat 7 Talus et arbres 3 Trame brune 1
Finances publiques 6 Zones humides 2 Secteur déjà urbanisé 1
Compatibilité SCOT 6 Accession au logement 2 Zone Humide 1
Imperméabilisation des
sols

6 Conflits d’intérêts 2

Emplacement réservé 2
Ensemble du dossier 2
Priorisation

2

Une  observation  a  fait  l’objet  d’une  modération  de  la  part  du  commissaire
enquêteur.

 6.ANNEXES
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ANNEXE 1 : Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique
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ANNEXE 2 : Rapport de constatation de la présence des panneaux d’affichage
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ANNEXE 3 : Procès verbal de synthèse
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ANNEXE 4 : Mémoire en réponse au PV de synthèse

                                                                                                                                                 



















  

































ANNEXE 5 : Publicati ons légales

Le Télégramme – 07 octobre 2022



 

Ouest France –  07 octobre 2022



Le Télégramme – 27 octobre 2022



Ouest France –  27 octobre 2022



ANNEXE 6 : Publicati ons locales

EXTRAIT DU BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPAL DE FÉVRIER 2022

EXTRAIT DU BULLETIN D’INFORMATION 
MUNICIPAL DE JUIN 2022



EXTRAIT DU BULLETIN D’INFORMATION 
MUNICIPAL D’OCTOBRE 2022
   



ANNEXE 7 : Certificat d’affichage
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